
NETTOYANT VITRES ET GLACES PRÊT À L’EMPLOI
D’ORIGINE VÉGÉTALE

STARGLACE

Produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit 

est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre 

produit échappant à notre contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la présente fiche n’a pas été modifiée 

par une édition plus récente.

Conformité à la législation : 

MODE D’EMPLOI : PROPRIÉTÉS :
• Pulvériser le produit sur la surface à traiter ou appliquer à l’aide 
d’un chiffon.

• Essuyer avec un chiffon propre et sec.

• Nettoyant vitres, glaces, miroirs, écrans, pare-brises, surfaces 
modernes (stratifiées ou peintes).

• Sèche rapidement sans laisser de trace.

• Pouvoir nettoyant élevé.

• Bon mouillage et dégraissage des surfaces.

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES :
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DOMAINES D’UTILISATION :  

• ASPECT : Liquide limpide 

• COULEUR : Vert

• PARFUM : Muguet

Un essai préalable avant utilisation doit être réalisé
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• Vitre, glace, miroir, écran, pare-brise...

• Surfaces vitrées, laquées, polies, stratifiées ou peintes...

• Collectivités, hôtels, restaurants, salles de sport, bureaux, 
municipalités, immeubles, industries...

DÉMARCHE ÉCO-RESPONSABLE :  
• Réduire l'impact environnemental : absence d’EDTA, NTA, 
phosphates, soude, potasse...

• Favoriser des cultures non vivrières : présence d’huile de ricin 
modifiée

• Biodégradabilité : moins de 1% des substances non maitrisées 
(parfum et colorant)

AVANTAGES DE LA GRAINE DE RICIN : 
• Augmente les revenus des agriculteurs locaux sans concurrencer 
les cultures vivrières

•  Planté exclusivement dans des zones semi-arides où aucun produit 
alimentaire ne pourrait pousser

• Favorise le développement local de zones arides peu exploitées
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